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Non application de la subrogation en cas d'arrêt maladie pour les AESH
Question écrite n° 7306

Texte de la question

Mme Élisa Martin interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, sur le régime
d'arrêt maladie des accompagnants d'élèves en situation de handicap (AESH). En effet le régime actuellement
appliqué pose de nombreuses difficultés pour ces personnels qui subissent déjà des conditions de travail
dégradées. En particulier, nombreux employeurs de ces personnels ne pratiquent pas la subrogation en cas de
maintien de salaire. Le cumul du salaire et des indemnités journalières entraîne donc un trop perçu dont les
conséquences sont particulièrement problématiques. Tout d'abord, le montant des indemnités est perçu en net
alors que le reversement est demandé en brut. Ensuite, cela a un impact sur la perception de diverses
allocations puisque le montant total doit être déclaré. Des personnes se retrouvent donc privées de leurs
allocations en déclarant un montant de revenu qui ne reflète pas ce qu'elles perçoivent réellement après le
reversement des indemnités journalières. Enfin, d'importantes conséquences sont constatées sur les impôts sur
le revenu, également calculé en fonction des sommes perçues, sans prendre en compte le reversement. Des
témoignages montrent alors qu'une personne non imposable peut le devenir ou bien changer de tranche
d'imposition. Toutes ces difficultés sont aggravées par le fait que les reversements sont prélevés de manière
aléatoire et illogique. Tout cela entraîne évidemment de nombreuses complications financières au quotidien au
sein d'un métier déjà fortement précarisé. Elle lui demande donc ce qu'elle compte faire pour que cette situation
cesse et que les AESH, indispensables et précieuses pour les enfants, puissent bénéficier d'un régime d'arrêt
maladie qui ne soit pas à ce point préoccupant et injuste, tout en rappelant que la création d'un corps de
fonctionnaire serait une solution réglant de nombreux écueils dont est victime cette profession.
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